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!hff!lai,“1> tf* dfL“w,Jn se rapportant à une matière grave et 
■tJiffieile, S,I en fut jamais. I, avait maintenu le dtoèt et
meut ZJ°,Um COnf”mé J-riaPrudence canonique. Seule- 
“ “ ‘'T ““**> «-t surtout en ces derniers temps,

selm. „ «rtatnea contrées des concessions spéciales
ïin n I'":,8,v"k,,™t exiger les circonstanc2’
Ainsi, il avait declare pour quelques endroits où subsistaient 
quelques doutes de fait, que le décret ÎW.i«^ZaU Z
mrt,vT,dere coaima Promulgué : c'est « qui avait en lieu 
particulier pour les diocèses de la province d’On+nrin n , -,
aussi réglé, par la célèbre déclaration de Benoit'XIV , 
protestants ne seraient pas tenus à ce décret du Tametsi 
ils se marieraient entre eux ou mêmp avec des 
tette_ declaration, dite déclaration bénédictine 
nee d’abord, on se le rappelle, pour la Hollande et la Belgique 
le 4 novembre 1,41 ; elle avait été étendue plus tard à plusieurs
wmbr,.ImrS,I1)1°taivm‘nf A la province de Québec, le 29 

^ 1)es dispensas analogues avaient été 
a d autres pays. La dernière 
le 8 janvier 1906.

y

en

que les 
quand 

catholiques, 
avait été don-

110-

aceordées 
en date, fut donnée à l’Allemagne,

. mifU^ en vue d’atténuer les difficultés que laissait su h 
sister le decret Tametsi, le Saint-Siège donna des rèZ n s 
précisés sur le quasi-domicile ou le modifia uotal,lem«t eu 
n exigeant que le séjour d’un mois de l'une des parties nour 
que Ion put procéder à son mariage Le Saint offi. pour les Btats-ruis une décision dalis ce set, t „"mi ïm 

-h m, Borne autorisa la délégation mutuelle des curés d-ins 
eeidames villes, plus importantes, cm,une Paris et Colo-nm 

Ma,s ces dispositions n’étaient que des exceptions à'la Ioi 
generale, demeurait toujours la loi avec lies divers in,-on 
venlents que nous avons dits. A plusieurs égards c’était une 
soum- de doute et de confusion. Un changent s’im^ait " 

Le changement est venu. Le décret Ne tenure de la Pmi-ré 
gat.ou du ( oncle, élaboré à la suite d’études sérieuses et",,, 
p,établit des règles claires, précises, très sim liif 
IM-rmettant de reconnaître après coup les vrais mariages, ' ’ 
difficulté, et de les célébrer d’aliord sans

-,, sans danger aucun de null,te. f e decret, il étendra ses effort's salutaires à l’univers en-


